
100 LA THfIS.

illtget sur trauisquestioli il ajoute que le Demandeur et

ses aut1eurs ont toujours possedé jusqu'au cordon des terres de

la seconde concession.

Le reste de la preuve à cet égard consiste en (loculuents

produits par le Denmandleur et le Défendeur ruais pauticulière-

nment par le Premier.

Il parait que le premnier concessionnaire (le la terre du De-

iwaidfetr savoir le numéro (luzt t1 été le nonmé Jean U1tc.

s-t. Matnqui l'a obtenne en 1795, dut gouvernement du Bis-

(Canadla pour services 1nilitaii'es.

Daiis le contrat dle concession fait par Lord Dorchester, à

ce loiinié St. Martin, le 1er déôcembre 1795, au chlîaeau St.

Louis à Québec, devant Radeaux, notaire, cette terre est dé-

crite com-me située e c la seigneurie dle Sorel, dui cdé nord-

()uest dý la troisièmue rivière du Po ubur.contenant trois

arpents (le front sur vingt arpents (IL profonîdeuraln bui

t(ie boul (le le pr'ofondeur (les terres de la seconde rivière. Il n'y

avait certanineent pas (le vide alors.

Dani s l'acte de vente pan le même St. Martin, ani nommé

Autoine Il. Lemoine, faite le 15 avril 1831, devant Crehassa,

notaire, la terre est encore désignée connue bornée ern pro-

fondeur par les terres de la seconde ivière. Pas de vide

1)aîîtliini sc acte de vente fait, le -leu juillet 18'i4, par

Autoin1e Il. Leinloine, à Ilng1-1 MeIGuIire, la terre est encore (lé-

~inecomme bornée eni profondeur par les terres de la

dleuxienie concession.

Par une reconnlaissanlce seignenriale consentie par le mê,me

llughl 'McG ire, en faveur de la seigneurie de Sorel, et conte-

juant titre nouv el en faveur (le MeGnire, par Thonmas Stevens,

ageùt dle la seigneurie de Sorel, le dit acte revu. devant Cie-

bassa le Il juillet 1844, la terre est encore dlésinée commiTe

bornée en profonder par les terres deO la deuxième concession.

Enfin, l'acte de vente dont il a déjà été question, conseniti

par McCGuire au Demandeur et à Narcisse Salvas, attribue à la

même terre la même borne en profondeur.

Si à cette chaîne de titres qui se rapportent à la terre du.


